Accident de travail/ licenciement

Par pat, le 14/01/2010 a 14:24

Bonjour,rnJe souhaitai savoir si pour obtenir une indemnité de licenciement suite a un accident
de travail il fallait avoir au minimum 1 an d'ancienneté. Au quel cas un arrét pour accident de
travail est-il inclus dans le calcule d'ancienneté.rnrnJe vous remercie pour les réponses.
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